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RIE III VAUDOISE : L ’UCV A OBTENU UNE COMPENSATION DE 
CHF 50 MIOS POUR LES COMMUNES, ET MÊME PLUS ! 

Un été de négociations pour donner satisfaction ! Le Conseil d'Etat a répondu 

favorablement à la demande de l'Union des Communes Vaudoises (UCV) quant 

à la compensation de CHF 50 mios sur les 130 mios de pertes fiscales liées à la 

RIE III vaudoise. Dans l'opération, un point d'impôt communal (environ CHF 35 

mios) supplémentaire et pérenne a également été obtenu en réponse à la pro-

position de l'UCV, en faveur de toutes les communes vaudoises en 2020. 

Depuis le mois de juin, l'UCV négocie avec 

le Conseil d'Etat vaudois les conséquences 

financières de la RIE III vaudoise, mais pas 

que ! Sur la table des négociations, le Gou-

vernement a également posé le postulat 

Lohri sur le financement de l'AVASAD (As-

sociation Vaudoise d'Aide et de Soins à Do-

micile). Deux objets principaux ont donc 

été discutés : 

• La motion Mischler demandant une 

compensation financière de CHF 50 

mios, liée à la non entrée en vigueur de 

la RIE III fédérale en 2019 (pas de 

compensation de la Confédération et 

pas de suppression des statuts fiscaux 

particuliers). 

• Le postulat Lohri demandant d'étudier 

le financement de l'AVASAD en point 

d'impôt, et non plus à l'habitant, ou 

même un transfert complet du finance-

ment au canton. 

La motion Mischler – Déposée en avril 

2018 et adoptée à l'unanimité par la Com-

mission des finances du Grand Conseil en 

juin, elle demande une compensation à 

l'Etat de Vaud de CHF 50 mios par année 

en attendant la mise en œuvre de PF17. 

En effet, une partie des effets de la RIE III 

(CHF 130 mios de pertes fiscales pour les 

communes) devait être contrebalancée par 

la redistribution aux communes d'une part 

de la compensation de la Confédération 

(CHF 34 mios) et par les effets de la sup-

pression des statuts fiscaux particuliers 

(CHF 16 mios). L'UCV avait donc demandé 

au canton de compenser cette différence 

en attendant PF17. Le Conseil d'Etat est 

entré en matière sur cette compensation 

pour l'année 2019. Elle sera redistribuée 

aux communes en fonction de leurs rende-

ments fiscaux des personnes morales des 

années 2015 à 2017 et incluse dans le sys-

tème péréquatif. 

Pour la suite, si la PF17 ne devait toujours 

pas entrer en vigueur en 2020, une nou-

velle négociation devra avoir lieu entre 

l'Etat et les communes. 

Le postulat Lohri – Sur la base de ce 

postulat, le Conseil d'Etat a demandé à ce 

que la part communale au financement de 



l'AVASAD soit basculée au canton en 2020. 

Sans modifier les principes actuels de gou-

vernance (canton/communes), ce trans-

fert implique une bascule lors de laquelle 

les communes économiseraient un point 

d'impôt pérenne. 

Explications : aujourd'hui, la part commu-

nale à l'AVASAD est calculée en franc par 

habitant (CHF 93/hab.). Pour 2020, la part 

communale est estimée à environ CHF 85 

mios, soit 2.5 points d'impôt communaux. 

Par conséquent, les communes, dans leur 

ensemble, verront leurs charges diminuer 

de 2.5 points, mais ne devront diminuer 

leur taux seulement de 1.5 point. Globale-

ment, c'est donc un gain d'un point d'impôt 

pour les communes. Individuellement, la 

part communale étant calculée en franc 

par habitant, chaque commune devra cal-

culer sa propre diminution de charges (en-

viron CHF 95.-/habitant en 2019), et sa di-

minution de recettes (1.5 point d'impôt). 

L'Etat a garanti la neutralité fiscale pour les 

contribuables en proposant une baisse de 

1 point en 2020.  

Cette économie d'un point d'impôt a été 

proposée par l'UCV dans ces négociations, 

afin d'apporter une amélioration pour les 

finances communales mises à rude 

épreuve dès l'année prochaine. 

Et la motion Wyssa ? – La motion 

Wyssa, déposée par l'ancienne députée 

Claudine Wyssa, Présidente de l'UCV, et 

adoptée par le Grand Conseil en 2015, de-

mandait une compensation relative au 

choix du Conseil d'Etat d'anticiper la RIE 

III en 2017 et 2018, par une baisse d'im-

pôt sur le bénéfice des personnes morales. 

Autrement dit, le Gouvernement a choisi 

de diminuer le taux d'impôt de 8.5% à 8%, 

ce qui représentait une perte évaluée alors 

à CHF 25 mios pour les deux ans. Après 

réévaluation en 2018, cette diminution du 

taux a été compensée par la croissance 

des recettes fiscales des personnes mo-

rales. Etant donné le gain d'un point d'im-

pôt pérenne sur le financement de l'AVA-

SAD, l'UCV a admis qu'aucune compensa-

tion ne sera attribuée aux communes 

quant à cette motion. 

UNE INITIATIVE PARLEMENTAIRE POUR PRÉCISER QUI PAIE 
QUOI EN MATIÈRE SCOLAIRE !

L’UCV et l’Association de Communes Vau-

doises (AdCV) vont proposer une initiative 

parlementaire qui devrait permettre de 

préciser la responsabilité première des 

communes en matière de planification sco-

laire, mais également le mode de réparti-

tion des coûts liés aux équipements, ins-

tallations et matériel scolaires. Cette répar-

tition financière Canton-Communes, dans 

l’esprit d’EtaCom, devrait permettre un 

juste équilibre des charges et un dévelop-

pement approprié des moyens mis à dis-

position de l’enseignement obligatoire.
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